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Fiche programme Qualiopi 

Module : Rémunération, dividendes, avantages : faire les bons arbitrages 

Durée : 3 h 30 (demi-journée) 

Tarif : 400 € HT 

Format : Présentiel – Inter / entreprise 

Nombre de participants : 6 à 45 personnes 

Lieu : …………………………..Date  : …………………………. 
 

Objectifs pédagogiques 

À l’issue de la formation, le participant sera capable de : 

1. Identifier les différentes options de rémunération possibles pour un dirigeant 

selon son statut. 

2. Comprendre les incidences fiscales et sociales de chaque mode de 

rémunération. 

3. Savoir arbitrer entre rémunération et dividendes en fonction de la structure 

juridique et du régime fiscal de l’entreprise. 

4. Intégrer les critères de décision pour optimiser sa rémunération globale en 

cohérence avec sa situation personnelle et patrimoniale. 
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Contenu de la formation 

1. Panorama des modes de rémunération du dirigeant 

• Salaires, dividendes, avantages en nature, retraites complémentaires, 

épargne salariale. 

• Distinction entre rémunération du travail et revenus de capital. 

2. Impact du statut juridique et du régime fiscal 

• Différences entre SAS, SARL, EURL, SEL, société à l’IR ou à l’IS. 

• Particularités du statut TNS (travailleur non salarié) vs assimilé salarié. 

• Conséquences sur les cotisations, la protection sociale et la fiscalité. 

3. Incidences fiscales et sociales 

• Impôt sur le revenu, impôt sur les sociétés, CSG/CRDS. 

• Traitement social des dividendes : seuil de 10 % des capitaux propres, régime 

micro-social, prélèvements forfaitaires. 

• Déductibilité, charges et fiscalité comparée selon les choix. 

4. Les dividendes : conditions et stratégies de distribution 

• Conditions légales de distribution (réserves, approbation des comptes, 

calendrier). 

• Arbitrage entre rémunération et dividendes selon le résultat disponible. 

• Focus sur les distributions via holding : avantages et précautions. 

5. Avantages en nature et compléments 

• Avantage voiture, logement, matériel, remboursement de frais. 

• Traitement fiscal et social. 

• Intégration dans la stratégie globale de rémunération. 

6. Études de cas et arbitrages chiffrés 

• Comparaison entre un dirigeant de SAS et un gérant majoritaire de SARL. 

• Simulation complète : effet net perçu après impôts et cotisations. 

• Identification des leviers d’optimisation à court et moyen terme. 
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7. Bonnes pratiques et erreurs à éviter 

• Anticiper les conséquences sur la trésorerie, la protection sociale et la retraite. 

• Encadrer les décisions via un protocole ou une AG. 

• Concilier objectifs fiscaux, sociaux et patrimoniaux. 

Cas pratiques et échanges 

• Études chiffrées d’arbitrage rémunération/dividendes. 

• Discussions interactives sur les situations réelles des participants. 

 

 

Compétences visées 

• Maîtriser les différents leviers de rémunération et leurs incidences. 

• Choisir la combinaison la plus adaptée à son profil de dirigeant. 

• Piloter sa politique de rémunération de manière stratégique et sécurisée. 

 

Méthodes pédagogiques 

• Exposés interactifs et simulations chiffrées. 

• Cas pratiques réels issus d’entreprises participantes. 

• Supports remis : fiches comparatives, tableaux d’arbitrage, cas corrigés. 

 

Modalités d’évaluation 

• Avant la formation : questionnaire de positionnement. 

• Pendant : cas d’application et échanges. 

• Après : mini QCM  

• Attestation de fin de formation remise à chaque participant. 

 

 
Encadrement et profil du formateur 

• Mélanie Renaud, formatrice en éducation financière et patrimoniale. 
• Intervenants possibles : notaire, avocat ou expert-comptable partenaire 
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Accessibilité et inscription 

Nos formations sont accessibles à toutes et tous. Des aménagements peuvent être   
proposés en fonction des besoins spécifiques des personnes en situation de handicap. 
Merci de nous signaler toute situation nécessitant une adaptation afin que nous puissions 
étudier les solutions possibles. 

 

Inscription par convention – entrée possible sous 15 jours maximum. 

 

 
Tarif : 400 € HT / demi-journée (3h30) 


